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“RECOMMENCONS A NOUVEAU, — NOUS
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L'EPREUVE. NE NEGOCIONS JAMAIS PAR

CRAINTE, MAIS N'AYONS JAMAIS PEUR DE
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ARTICLE 1 - BUT DE CETTE CONVENTION

Le but général de cette convention est d'établir des

relations mutuellement satisfaisantes entre la Compagnie
et ses employés et de fourntr un mécanisme pour le règle-
ment rapide et équitable des griefs et d'établir et de
maintenir des conditions de travail satisfaisantes, les

heures de travail et salaires pour tous les employés sujets
aux dispositions de cette Convention.

ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE

2.1 La Compagnie reconnaît le Syndicat qui a été
accrédité par la Commission des Relations de
Travail de la Province de Québec comme le seul
agent négociateur pour:

(1) tous les enployés payés à l'heure des Services

des Procédés, de la Salle des Pompes, d'Eau-Vapeur,
d'Instrumentation et du Plan de Polyisobutylène situés àla
Raffinerie de Pointe-aux-Tremblas, à l'exception des
employés qui sont exclus par la loi.

(2) tous les employés de rang inférieur à celui de
Technicien Sénior (c'est-à-direjusqu'à et incluant
le Technicien de Section tel que; mentionné à l'Annexe
"A" de cette Convention) du Service du Laboratoire à
la Raffinerie de Pointe-aux-Trembles, à l'exception
des employés exclus par la loi. |

|
Il est entendu que parfois la Salle des Pompes est

appelée le Service de Réception, Pompage et Entreposage
et le Service Eau-Vapeur: Salle des Chaudières.

(3) tous les employés du Service| de l'Entretien tel que
compris aux AnnexesA et B, à l'exception de ceux exclus
par la loi. |

La Compagnie rencontrera le comité de négociation
syndical dûment élu ou désigné (el que défini à
l'article 4.6 ci-dessous) à condition que les membres
d'un tel romité soient des employés payés à l'heure
de la Compagnie dans les départements désignés ci-haut,
et qu'ils aient au moins six (6) mois de service. Ils
peuvent être accompagnés d'un représentant du Syndicat
pour fins de négociations collectives relativement aux
taux de salaires, heures de travail et autres conditions
de travail.

ARTICLE 3 - DROITS DE LA DIRECTION

3.1 Le Syndicat convient qu'il est au ressort exclusif de
la Compagnie de:

(a) en général, de maintenir l'obdre, la discipline et
l'efficacité;

(b) d'embaucher, congédier, classifier, diriger, trans-
férer pour fins d'entrafnement, promouvoir, réduire a
un grade inférieur, mettre à pied, suspendre ou de
toute autre façon, discipliner les employés, sujet aux
dispositions de cette Convention}

(c) de faire et de modifier, de temps en temps, des
règlements et règlementations à être observés par les
employés;

(d) les dispositions des clauses 3.1(b) et 3.1(c) nese-
ront pas interprétées comme supprimant ou restreignant
tout droit d'un employé de présenter un grief, lequel
est spécifiquement donné en vertu de l'une quelconque
des autres dispositions de cette Convention;

(e) dans l'Opération; d'une façon générale, de diriger.
l'Entreprise Industrielle dans laquelle la Compagnie

|
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est engagée et, sans restreindre la généralité de
ce qui précède, de déterminer les produits & être
fabriqués, les méthodes de fabrication, la cédule

de production, le nombre et l'affectation du personnel
(compte tenu des dispositions de la clause d'ancienneté
contenues & l'article 5 ci-dessous), les genres et la
répartition de la machinerie et des outils à être
utilisés, les procédés de fabrication, le gÆ/nie et la

conception technique de ses produits, le contrôle des
matériaux et des éléments & être, incorporés aux produits
fabriqués, ainsi que l'extension, la limitation, la
réduction ou la cessation des opfrations.

Dans l‘Entretien; d'une façon générale, de diriger
l'entreprise industrielle dans laquelle la compagnie
est engagée et, sans restreindre la généralité de ce
qui précède, de déterminer les produits à être fabriqués,
les méthodes de fabrication, la ¢&dule de production,
le nombre et l'affectation du personnel (compte tenu des

dispositions de la clause d'anciénneté contenues à
l'article 5 ci-dessous), les Brive et la rApartition .
de la machinerie et des outils & être utilisés, de con-
tracter ou sous-contracter, les procédés de fabrication,
le génie et la conception technique de ses produits, le
contrôle des matériaux et des Éléments à être incorporés
aux produits fabriqués, ainsi que l'extension, la linmi-
tation, la réduction ou la cessation des opérations.

(f) l'exclusion de la phrase "contracter ou sous-
contracter” de la clause 3.1 (e) (Opérations) et
son inclusion dans la clause 3.1 /(e) (Entretien) ne
change d'aucune façon les droits qui existaient avant
l'unification des deux Conventions.

û est de plus convenu que la Compagnie se réserve tous
les droits et privilèges auxqueld elle n'a pas explici-
tement renoncés ou qui n'ont pas (Été modifiés par les
présentes.
4

De temps & autre, la Compagnie aura le droit de créer
de nouvelles classifications de tâche et de fixer les
taux de salaires pour ces classifications, assujetties
au droit de l'employé couvert par une telle nouvelle
classification, de pouvoir présenter un grief s'il
prétend que le taux de salaire fixé pour une telle
nouvelle classification de tâche in'est pas établi
suivant les normes de salaires pour les classifications
des tâches Énumérées à l'Annexe "A" ci-jointe.
Toutefois, la Compagnie convient d'aviser le comité de
négociation, avant de mettre en igueur de tels chan-
gements.

 
Les postes énumérés à l'Annexe "A" seront remplis si
et quand la Compagnie le jugera nécessaire.

A l'exception de ce qui est snéÉcifiquement mentionné
dans cette Convention, aucune des dispositions des
présentes n'affectera de quelque façon que ce soit
quelconque droit de la Compagnie jet/ou de quelque
personne que ce soit quant aux stipulations des régimes
de la Compagnie d'assurance-vie de groupe, de retraite,
d{épargne, de vacance, de prestations en cas de maladie,
d'aide médicale et chirurgicale, pu de tout autre
régime d'avantages adopté par la Compagnie et des
règlements et règlementations s'yrapportant. Il est
expressément convenu que les dits' régimes d'avantages,
leurs règlements et régulations ne font pas partie de
cette Convention & l'exception de ce qui est snécifique-
mént prévu aux clauses 9.6 et 9.7ci-après.

Comme par le passé, la Compagnie a le droit d'accorder
des sous-contrats eaux seules conditions que cela n'ait
pour effet: :
a} de causer la mise & pied d'employés réguliers
dI de réduire les heures ré£gulières de travail d'un

employé donné. f

|
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ARTICLE Ut - RELATIONS ET REPRESENTATION

bal Les parties aux présentes conviennent mutuellement que

tout employé de la Compagnie couvert par cette Convention
peut, & son gré, devenir ou ne pas devenir membre du
Syndicat. |

Sujet aux dispositions de cette Convention, la Compagnie
convient qu'aucun employé ne sera sujet & aucune discri-
mination, coercition, restriction ou influence, de

quelque façon aue ce soit, pour Çtause d'affiliation
ou de non-affiliation & toute religion, association,
fraternité, syndicat ouvrier ou autre organisetion
ou affiliation, parce qu'il est membre ou non-membre
du Syndicat ou en raison d'activité 1Fgitime ou

d'absence d'activité au sein du roe

Le Syndicat s'engage & n'exercer|aucune discrimination,
coercition, restriction ou influence sur tout emnloyé
parce qu'il est membre ou non-menbre du Syndicat, en
raison d'activité légitime ou d'absence d'activité au
sein du Syndicat. Le Syndicat ne se livrera & aucune
activité syndicale pendant les hèures de travail sauf
tel que stipulé dans cette convention; ni de tenir
d'assemblée sur la provriété de ia Compagnie en tout
temps sans la permission du ViceyPrésident Raffinage.

Le Syndicat reconnaît les responsabilités qui lui sont
imposées comme agent négociateur & la raffinerie et
réalise qu'afin d'assurer les chances maxima pour de
l'emploi continu, de bonnes conditions de travail et

des salaires supérieurs à la moyènne, la Compagnie doit
être dans une position forte sur le marché, ce qui
signifie qu'elle doit produire au coût le plus bas

possible compte tenu des normes de travail Æquitables..
En tant qu'agent négociateur, le Syndicat assume une
responsabilité conjointe dans la poursuite de ces buts.

Conséquemment, le Syndicat convient de coopérer avec la
Compagnie et d'appuyer tout effort afin d'obtenir une
pleine journée de travail de la part de ses membres. Le
Syndicat combattra activement l'absentéisme et toute
autre pratique qui peut restreindre la production. Il
est de plus convenu que le Syndicat anpuiera la Compagnie

dans ses efforts pour éliminer le gaspillage dans la
production pour conserver les matfriaux et les approvi-
sionnements, pour améliorer la qualité du travail, pour
prévenir les accidents et renfordir la bonne entente entre
l'employeur, les employés et le pubdliec.

Le Syndicat aura droit d'élire quatorze (14) employés
qui seront connus sous le nom de délégués de département

et répartis comme suit: six (6) ns le département de
la production, quatre (4) au corviee de l'entretien,
un (1) pour la salle des pompes, un (1) pour le dépar-
tement eau-vapeur, un (1) pour le laboratoire et un (1)
pour le département de l'instrumentation.

Le comité de négociation se composera d'un maximum de
neuf (9) membres, et le comité de: grief se composera
d'un maximum de trois (3) membres dont au moins l'un
d'entre eux devant être le d€léguf de dApartement d'où
origine le grief. Le Syndicat nommera les délégués ou
officiers comme membres des comitÉs de négociation et
de grief. Toutefois, lorsque ces membres ne sont pas
disponibles, soit pour maladie, vacances, permission
d'absence ou toute autre raison, îls seront remplacés
par d'autres employés de la Compagnie, nommés par le
Syndicat, pourvu que le nombre de membres autorisés,

composant ces comités ne soit pas dépassé sans l'assen-
timent de la Compagnie, et pourvu aussi que ces comitfs
soient choisis par le Syndicat de façon & ce que la
continuité de négociation n'en souffre pas. Sans
augmenter le nombre des membres des comités de nfgocia-
tion ou de grief, un employé additionnel, choisi parni
les départements mentionnés à l'article 4.5, pourra être
nommé Président du Syndicat. |
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Le Syndicat convient de notifier la Compagnie, par écrit,
de temps à autre, des noms des différents officiers,
délégués de département et membres des comités syndicaux,
en donnant aussi la date de leur élection, de leur nomi-
nation ou de leur sélection respective ainsi que les
noms des personnes qu'ils remplacent, s'il y a lieu.

   
  

 

   
     Au moment de son flection ou de pa nomination, tout

officier ou délégué de département devra être résident
permanent du Canada, être âgé de: plus de 21 ans et !
posséder au moins six mois d'ancienneté avec la Compagnie.

t

  

  
“  4,8 (a) La Compagnie consent & rémunfrer les membres du

comité de négociation au taux régulier de salaire
de la classification dans laquelle ils travaillent pour
toute perte de travail régulier encourue & la suite de
leur présence aux rencontres avec la Compagnie pour la
négociationde cette Convention Collective de Travail
ou de son renouvellement, ou la renégociation des taux

de salaires si prévus ci-après aïnsi qu'aux séances de
conciliation et d'arbitrage s'y rapportant.

     

  

 

‘(b) Lorsqu'un employé, membre du:Comité de négociation
est cédulé pour travailler le quart de nuit précédent
immédiatement ou suivant immédiatement la réunion avec
la Compagnie mentionnée au paragranhe (a) précédent,
il pourra lui être accordé un congé avec paye à son taux
régulier, couvrant soit la nuit précédent immédiatement
ou la nuit suivant immédiatement la réunion, pourvu que
les conditions d'opération le permettent et qu'un rempla-
gent adéquat soit disponible. |

   

  

    

4.9 La Compagnie s'engage & rémunérer les délégués de départe-
ment ou les membres du comité de grief au taux régulier
de salaire de la classification dons laquelle ils tra-

vaillent pour toute perte de temps régulier encourue à
la suite de leur présence aux Pot: avec la Compagnie

 

  

  
pour le règlement d'un grief. Les délégués de département
ainsi que les membres des comités de négociation ou de
grief devront, au préalable, obtenir le consentement de
leur contremaître ou chef de dépdrtement respectif avant
de quitter leur poste pouri de négociation ou

  
de grief.

4.10 Lorsque des rencontres sont prév

et le Syndicat et que des employ
vail pour remplacer les délégués
membres des comités de négociati
Syndicat s'engage à rembourser à
des salaires payés à ces remplaç

ces réunions. La Compagnie soumettra des états de compte

mensuels, & partir de la date de cette Convention Collec-
tive de Travail, dans un délai da trente (30) jours après
la fin de chaque mois, autrement le compte présenté
pour tel mois deviendra nul. :

es entre la Direction

s sont anpelés au tra-
de département ou les
n ou de grief, le
la Compagnie la moitié
nts pour la durée de

4.11 Le comité de grief est autorisé & s'occuver des griefs
2 la deuxième étape et à la troisième Étape de la procé-
dure de grief. Le comité de négociation du Syndicat
s'occupera exclusivement de négocier cette Convention

Collective de Travail ainsi que sion renouvellement ou la
renégociation des taux de salaires si prévus ci-après.
Les comités de négociation et de grief pourront être
accompagnés du représentant du Syndicat.

  

     

  
   

Lorsque les conditions d'opération de la raffinerie le
permettent, et sur demande écritedu Syndicat local, des
permis d'absence d'une durée totale maximum de 75 jours
prévus à l'horaire par anne contractuelle, peuvent être
répartis parmi les divers employés nommés par le Syndicat
pour assister & des congrès ou confÆrences en tant que
représentants du Syndicat sans aucune perte pour les

employés de leurs droits et bénéfices, excepté qu'ils ne
seront pas rémunérés pour le temps perdu pendant de telles
absences.

     

  
  

|
|

|

 



      
  

      

  En vertu de cette disnosition, pas plus de trois (3)

employés peuvent s'absenter de l'usine en même temps et

pas plus d'un (1) emnloyé ne peut s'absenter de tout

département en même temps pour assister & ces conventions

ou conférences, excepté dans le cas des Départements

des Procédés et de l'Entretien où deux (2) employés

pourront être absents au même moment. En ce qui concerne

les permis d'absence requis par le local du Syndicat pour

permettre de tenir des assemblées du comité de négociation,

tous les efforts possibles seront faits afin que tous les

membres du comité puissent se rencontrer pour la prépara-

tion des nfgociations et ainsi n'être pas restreints par

les dispositions de la présente glause. Les membres du -

comité de négociation devront avertir leur contremaître
respectif le plus tôt possible avant d'assister & une de

ces réunions.
|

Le Syndicat s'engage & donner & la Compagnie, en autant

que possible, un avis de quatorze (14) jours en ce qui
concerne une demande de permis d‘absence pour un membre

désirant prendre part & des conférences et congrès et
ce, afin que les horaires de production de 14 raffinerie

en souffrent le moins possible. |Ces permis d'absence ne
seront pas refusés déraisonnablement.

   
    
  
  
  
  
        

    
  
  

    

   

   

  

   
  
  
  
  
  

    
  

  
  
   

  

     
     
        

  

Les employés dont la présence est requise à des séances
de conciliation ou d'arbitrage, goit comme témoins, soit
comme représentants syndicaux, daivent en avertir leur
contremaître respectif le plus tôt possible. Il est
entendu qu'il ne devra y avoir aucun rapport entre la

disposition de l'article 4.12 ci-dessus stipulant une
allocation de temps par année contractuelle et les dispo-
sitions de l'article 4.13 concernant la présence des
employés aux séances de conciliation et d'arbitrage.

Les employés dont la présence est requise comme témoins
à des séances d'arbitrage, seront rémunérés & leur taux
régulier de salaire pour tout temps régulier perdu pendant
qu'ils assistent & ces séances. (Le Syndicat informera la
Compagnie par écrit, des noms de ces employés.
 

   (a) La Compagnie accordera au Syndicat un emploi raison-
nable de ses tableaux d'affichage placés aux endroits
propices daus la raffinerie, pour annoncer les diverses
assemblées syndicales. Les documents autres que les avis

d'assemblées régulières du Syndicat devront être soumis
pour approbation avant leur affichage , au Département
des Relations Industrielles. Le Syndicat retirera ces
avis des tableaux d'affichage de jours après que l'évé-
nement est passé.     

   

    
  
   

     
  
      

      

  
  

  
  
  
  
  
  
  
  

  
   

(b) La Compagnie établire des esnaces sn/ciaux sur les
tableaux d'affichage situés près des horloges de pointage
des Opérations et de l'Entretien identifiés "Affiches
Syndicales™. De plus, un tableau d'affichage Syndical
sera installé dans les deux vestihires.

4.15 Lorsqu'un accord intervient lors d'une réunion entre la
Compagnie et le Syndicat, un mémoire d'entente sera rédigé
et signé par les deux parties avant l'’ajournement de la
réunion. !

4.16 Quand les conditions d'opération de la raffinerie le per-
mettent et sur la demande écrite du Local du Syndicat, et
sujet & l'approbation du Vice-Président Raffinage, des

permis d'absence n'excédant pas une année civile peuvent
être divisés entre les employés élus ou nommés par le

i Syndicat pour poursuivre en son nom du travail syndical
; À tenps plein & condition que: |

(a) Un seul tel permis d'absence soit en vigueur & la fois.
(5) De tels permis d'absence puissent être autorisés sans
occasionner de dépenses additionnelles ou d'inconvénients
À la Compagnie.
(ce) Un employé ainsi autorisé & s'absenter continuera
d'accumuler de l'ancienneté durant son permis d'absence.

Cependant il n'aura pas le droit d'exercer son ancienneté
après son retour au travail pour remplir une position qui
a Été déj comblée durant son permis d'absence.

-5 - |   



(d) L'approbation par la Direction de tels permis d'absence
ne sera pas refusée déraisonnablement.

ARTICLE 5 - ANCIENNETE ET RETRAITE OBLIGATOIRE

5.1.0 Les règlements concernant l'ancienneté sont destinés
fondamentalement à donner aux employés une juste mesure

de sécurité d'emploi et de chance d'avancement basées sur
la durée du service continu à l'emploi de la Compagnie.

Sujet aux dispositions de l'article 5.1.3 ci-dessous,
l'ancienneté d'usine sera déterminée par la durée du
service continu d'un employé avec: la Compagnie,

à la raffinerie de Pointe-aux-Trenbles.

Sujet aux dispositions de l'article 5.1.3 ci-dessous,
l'ancienneté de poste sera déterminée par la durée de
service continu d'un employé dans sa classification de

têche, dans l'une des six(6) lignes de progression séparées
du département des procédés, Nord, Hyd/Isomax, Aromatiques,
Epur. Faux Usées, Nord-Fst, Sud, ou dans l'une des deux(2)
lignes de progression séparées dans la Salle de Ponpes,
à savoir, Salle des Ponpes ou le Pont de Chargement des
Wagons-Citernes, ou dans un des différents corps de

métiers existants au service de l‘Entretien ou le dépar-
tement Eau-Vapeur, ou le Laboratoire ou le département de

l'Enstrumentation, ainsi que tout autre service dans une
classification de têche plus élevée dans la même ligne
de progression. Pour illustrer l'ancienneté de poste,
les tâches ayant rapport entre elles dans la mêne ligne
de progression, sont exhibées à l'Annexe "B" de cette
Convention Collective de Travail, qui fait partie des
présentes.

Un employé sera considéré comme étant employéàl'essai
pendant les premiers six mois à compter de la date de son
embauchéaprésquoi,sonnonSüra"placé sur la liste
d'ancienneté comme employé permanent avec tous les droits
et privilèges. A ce moment-12, 1s Compagnie informera

l'employé de son nouveau statut.

Il est entendu qu'une affectation d'un employé à un poste
temporairement vacant, n'affecters en rien son anctenneté
d'usine ou de poste.

Des listes d'ancienneté seront publiées et affichées dans
les trente (30) jours de la signature de la présente

Convention Collective de Travail, let seront revisées
en janvier et en juillet des années suivantes. Une
copie de la liste d'ancienneté sera transaise au
secrétaire-trésorier du Syndicat. Les plaintes concernant

l'exactitude des listes d'ancienneté seront prises en
considération pendant les premiers quarante-deux (42)
fours suivant leur publication et leur affichage. Ces

listes seront finales si elles ne! sont pas contestées
pendant cette période.

1

Les nominations à une position vacante au-dessus de la
classification de tâche la plus basse dans toute ligne

de progression seront faites par la Compagnie, àpartir
de la classification de tâche inférieure suivante dans
cette ligne de progression, sur la base de qualifications
et de l'ancienneté de poste et lorsque deux ou plusieurs
candidats ont les qualifications satisfaisantes, l'ancien-
neté de poste sera le facteur déterminant pour effectuer
ces nominations.

(a) La Compagnie ne sera nullement obligée de promouvoir
le plus ancien employé pour remplir un poste temporaire-
ment vacant, lequel poste lorsqu'il s'agit des départe-
ments d'opérations tel que défini dans l'article 2.1(1)
et (2) sera une vacance temporaire d'une durée de moins
de trente(30) jours.

(b) La Compagnie se réserve le droit d'exiger que les
gens de métier de tout corps de métier travaillent dans
un autre corps de métier sur une base temporaire. Un 
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tel déplacement n'affectera pas l'employé dans:

 

     
1. Sa classification de corps de métier de base

2. Son taux de salaire de base.

Les nominations à toute position vacante à la classi-

fication de tâche la plus basse dans toute ligne de

progression, seront faîtes après l'affichage d'un avis

de poste vacant sur les tableaux d'affichage principaux

de l'usine. Cet affichage sera d'une durée de cinq

jours ouvrables. L'avis indiquera une description

générale de la tâche, les qualifications requises, le

taux de salaire, les heures de travail et toute autre

information appropriée. Les employés désirant être

considérés pour le poste devront soumettre une demande

écrite au Département des Relations Industrielles,

avant que la période de cinq jours ouvrables soit écoulée,

décrivant clairement leurs propres qualifications pour

cette position: entraînement, instruction et expérience

à date. Le poste vacant sera rempli d'après l'ordre

d'ancienneté-d'usine des candidats; le plus ancien

employé recevant la préférence, à condition que ses

qualifications soient mantis

Lorsqu'un poste est rempli de cette fagon, un avis sera

affiché, indiquant le nom de l'employé qui aura obtenu

le poste. Copie de cet avis, tel qu'affiché, sera

transmise au secrétaire-trésorier du Syndicat.  

Les nominations à toute position de caractère confiden-

tiel, de surveillance ou tout autre poste à l'extérieur

de l'unité de négociation, ne seront pas soumises aux

dispositions de cette Convention.

(a) Employés temporaires

Il est entendu que des employés teuporaires peuvent êt-e
embauchés pour remplir des positions dans les plus basses

classifications, tel qu'indiqué a} l'article 2.1 et à
l'annexe "A" de cette Convention Collective de Travail,
du moment que ces postes devienneft vacants pour raisons
d'incapacité prolongée ou d'une longue permission
d'absence, tel que prévu à l’article 5.3 ci-dessous.
Toutefois, des enployés temporaires pourront être
enbauchés pour une période de neuf mois afin de remplir
une vacance (dans la plus basse classification de tâche)
créée par une promotion de neuf mois, tel qu'énoncé à
l'article 5.1.12.

 

(b) Employés saisonniers

I1 est entendu que des employés Hs peuvent être

enbauchés pour remplir des postes vacants d'un caractère

saisonnier et non indiqués à l'article 2.1 et à l'annexe
"A" de cette Convention Collective de Travail. Ces
employés saisonniers ne pourront déplacer aucun employé
permanent, temporaire ou en essai, Ces postes qui sont
saisonnierspourront être comblés pour une période

maximale de neuf mois par année.

|

(c) Etudiants

Les dispositions ci-dessus ne seront pas interprétées de
façon à restreindre l'embauche par la Compagnie d'étu-
diants comme remplaçants de vacances pour combler les
classifications de tâches les plus basses tel qu 'indiqué
à l'article 2.1 et à l'annexe "A" de cette Convention.

     

  

(d) Général

Tels étudiants, employés temporaires et saisonniers ne
deviendront pas, de ce fait, des employés permanents et
n'acquerront aucune forme d'ancienneté ni ne participeront
à aucun régime d'avantages, sauf ceux accordés par la
loi. Toutefois, de tels employés pourront soumettre

leur candidature si un poste vacant est affiché pendant
la durée de leur emploi. Ces candidatures recevront

toute la considération due de par leurs qualifications

-7-
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5.1.13

5.1.14

respectives, et si de tels employés devenaient des
employés permanents, leur ancienneté remontera à la
date de leur plus récent embauchage.

Nonobstant toutes dispositions de cette Convention
Collective de Travail, 11 est convenu que du personnel

qualifié pourra être embauché directement lorsque les
exigences des postes ne peuvent être remplies par les
employés alors au service de la Compagnie.

Il est de plus entendu que des employés professionnels
et techniques pourront être affectés dans un but
d'apprentissage, à des tâches incluses dans le contexte
de cette Convention. Ces employés seront exclus des
dispositions de cette Convention et ne pourront déplacer

aucun employé membre de l'unité de négociation.

I1 est convenu qu'en cas d'incendfe, gel ou toute autre

urgence du genre, le personnel technique et de surveil-

lance pourra être assigné à des tâches incluses dans
le contexte de cette Convention, pour la durée d'une
telle urgence. |

Dans le cas où un employé couvert par cette Convention

serait promu à un poste à l'extérieur de l'unité de
négociation, 11 recouvrera sa classification de tâche
dans la même ligne de progression qu'il détenait aupa-
ravant ainsi que son ancienneté de poste à laquelle sera
ajoutée la durée de son service à la classification plus
élevée, à condition que cet employé retourne à l'intérieur
de l'unité de négociation dans les trois mois d'une telle
promotion, et pourvu aussi que, dans le cas d'un employé
promu tenporairement dû à un travail saisonnier, cet
employé retourne à l'unité de négociation dans les neuf
mois d'une telle promotion temporsite..

1

Lorsqu'un employé est transféré 2 la suite d'une appli-
cation dans la plus basse classification d'une autre

ligne de progression, son ancienneté de poste commencera
à compter aussitôt après son transfert à cette nouvelle
ligne de progression. 8i, dans ty 90 jours consécutifs.|

+

suivante, l'employé retourne, soit 3 sa demande, soit à
la demande de la Compagnie, 3 son ancienne ligne de pro-
gression, il conservera tous ses droits d'ancienneté
acquis dans la ligne de progression dans laquelle il

retourne, auxquels sera ajouté le tenps passé à la nou-
velle ligne de progression, mais 4'ili retourne à sa pro-
pre demande, après cette période de 90 jours, il ne

regagne que ses droits fastened dans la ligne de wl

'

progression à laquelle 11 retourné jusqu'à concurrence

du temps actuellement passé dans dette ligne de progression,

Un employé qui a été affecté à la plus basse classifi- us
cation de têche dans toute ligne de progression à la
suite d'une application sur un avis de poste à combler,
devra y demeurer pendant cent quatre-vingt (180) jours
civils consécutifs avant qu'il puisse exercer son droit
d'application à un autre poste vacant dans la plus

basse classification de toute autre ligne de progression,
sauf tel que prévu au premier paragraphe de cet article.

Un employé perdra ses droits d'ancienneté pour une ou
l'autre des raisons suivantes:

(a) si l'employé démissionne de son emploi;

(b) Si l'employé est congédié, et que ce congédiement
n'est pas renversé par la procédure de grief ou d'arbi-
trage;

(ce) Si l'employé est rappelé au travail en dedans des
douze mois consécutifs à une mise-à-pied, la Compagnie
lui fera parvenir, à sa dernière adresse inscrite aux
registres de la Compagnie, une lettre recommandée

l'enjoignant de se rapporter au travail dans les dix
jours de l'envoi de cette lettre et que l'enployé ne
se rapporte pas au travail en dedans de ces dix jours. 



    
    

  
   

 

       

   

 

    

 

  
  
  
  
  

 

     

    

     Copie de cet avis sera envoyée par courrier recommandé

au secrétaire-trésorier du Syndicat.

(d) Lorsqu'un employé est mis-à-pied pour une période

de plus de douze mois consécutifs;  

 

  
  
  
  
  
  
  
  
  

    
      

   

     

    
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

    

(e) Lorsqu'un employé est absent pour incapacité ou

maladie, pour une période de plus de douze mois consé-

cutifs, si tel employé a déjà accumulé plus de six mois

mais moins d'un an de service continu. Cette période

de douze mois consécutifs sera toutefois augmentée d'un

mois additionnel pour chaque année additionnelle ou

partie d'année de service continu jusqu'à un maximum de -~

deux ans; à l'expiration de ces deux ans, l'employé

perdra tous ses droits d'ancienneté.

5.1.15 Mises-a-pied, rétrogradations, rappels au travail

Lorsqu'il devient nécessaire de réduire le nombre des

enployés dans toute ligne de progression, sauf à la plus

basse classification de tâche de cette ligne de progres-

sion, les employés seront rétrogradés à la plus basse

classification de tâche suivante dans l'ordre de leur

ancienneté de poste, l'employé ayant le moins d'ancien-

neté étant rétrogradé le premier.

5.1.16 Lorsqu'il devient nécessaire de méttre à pied des employés

provenant de la plus basse classificaton de tâche d'une

ligne de progression, l'ancienneté d'usine prévaudra. Les

employés ainsi déplacés pourront appliquer leurs droits

d'ancienneté d'usine à un poste de la plus basse classi-

fication de tâche de toute autre ligne de progression

couverte par cette Convention Collective de Travail a

moins que les qualifications requises soient d'une

nature spéciale tel que pour la Salle des Chaudières,

le département de 1'Instrumentation, les corps de métier du,
service de l'Entretien, ou les opérateurs No. 4 des

Procédés et que les employés impliqués n'aient pas ces

qualifications. f

d'Opération de réduire le nombre d'employés, les
étudiants, employés saisonniers, temporaires et en essai

seront mis-à-pied dans cet ordre, ensuite les enployés
permanents dans les plus basses classifications de têche

de toutes les lignes de progressioqn affectés dans l'ordre

de leur ancienneté d'usine, l'employé ayant le moins
d'ancienneté étant mis-à-pied le premier.

5.1.17 (a) Lorsqu'il devient nécessaire Jens le département

}
(b) Lorsqu'il devient nécessaire qu service de l'Entretten
de réduire le nombre d'employés, les employés des
entrepreneurs seront mis-à-pied les premiers.

5.1.18 Lorsqu'il devient nécessaire d'augmenter le personnel,

les employés ayant le plus d'ancienneté seront rappelés
au travail les premiers dans l'ordre de leur ancienneté
d'usine, pourvu que leurs qualifications soient satis-
faisantes 3 la Compagnie en vue des postes disponibles.

|

5.1.19 Un employé du service de 1'Entretien désireux d'8tre
transféré à un autre corps de métier peut compléter une

application demandant un tel transfert. Ces demandes
seront considérées lorsqu'un poste vacant dans les corps
de métier en question sera disponible. Toutefois, le
transfert à un nouveau corps de métier ne pourra se
faire qu'à la plus basse classification du corps de
métier.

  
Préposé à l'échantillonnage pour le Laboratoire

       
      

   
  
  

Nonobstant toute autre disposition, le préposé à l'échan-

tillonnage pour le Laboratoire sera exclus de la ligne

de progression exhibée à l'annexe "B” en ce qui concerne

les promotions, sans égard à l'ancienneté qu'il a pu

accumuler. Toutefois, cet employé sera considéré conme

étant dans "la plus basse classif£cation de têche" dans
le cas d'une mise-à-pied, et aussi conservera le droit

d'application à tout poste vacant     



Permission d'absence

Tout employé désirant une permission d'absence saus

salaire, devra faire application par écrit au Vice-

Président Raffinage ou, en son absence, & son chef

de département, sept jours à l'avance, lorsque possible.

La Compagnie pourra accéder à toute demande raisonnable

à condition toutefois que:

(a) l'absence de cet employé n'entrave pas l'opération
efficace de l'usine;

(bv) qu'un employé ne soit pas employé lucrativement alors
qu'il est en permission d'absence, sans le consentement
de la Compagnie. i

(e) toute telle permission d'absence ne dépasse pas la

durée de 90 jours, sauf lorsqu'un employé désire une
prolongation au-deld des 90 jours; dans un tel ces, il
devra présenter une autre application tel que précité,
dans les sept jours précédant l'expiration de cette pé-
riode de 90 jours. |

Retraite d'office :

!
Les employés seront sujets & la mise 4 la retraite par
la Compagnie le premier jour du mois co¥ncidant avec ou
suivant immédiatement leur soixante-cinquidme anniver-

saire de naissance.
|
i

Qualifications |

Les hommes de métier du Service de l'entretien progresse-
ront jusqu'& la classification de Mécanicien 1 êre caté-
gorie.& la discrétion de la Compagnie ou après avoir
complété avec succès les examens d'un Programme

d'Apprentissage du Gouvernement applicable, tel que
confirmé par la réception d'une clertification officie:le
qu'un tel programme a été complété avec succès , et avoir
été à l'emmoi continu au Service| de 1'Entretien de la
Raffinerie comme employé de Pétrofina aux classifications
de Mécanicien 3 ième et/ou 2 ième catfgorie pendant au
moins trois (3) ans.

ARTICLE 6 - RETENUE OBLIGATOIRE NES COTIPATIONS SYNNICALES

La Compagnie et le Syndicat conviennent que la Compagnie
retiendra sur le salaire de tout balarié faisant partie

de l'unité de négociations, couvert par la Convention
Collective, les cotisations syndipales hebdomadaires
décrétées de temps & autres var le Syndicat, et les
remettra au Secrétaire Trésorier (du Syndicat & tous
les mois, le mois suivant; toutefpis, tout employé est
libre de devenir membre du synaiche ou non.

ARTICLE 7 - PROCEDURE DE GRIEF ET D'ARBITRAGE

7.1.0 Les parties aux présentes conviennent qu'il est de
la plus grande importance de régler les griefs le
plus rapidement possible.

Aucun grief exprimé par un employF (ou par un

groupe d'employés aux termes des disvositions de cet
article) ne sera considéré si ce grief a déjà été
réglé d'après ses propres mérites, var la procédure
de grief et d'arbitrage prévue & cette Convention,

en rapport & l'employé en particulier ou au groupe d'en-
ployés, selon le cas, et en rapport & l'incident parti-
culier qui a causé le grief.
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7.1.6

 

   

  

   
   

   
   

   

     
  

  

Le grief d'un employé sera soumis & 1'ftape no. 1,
définie & l'article 7.1.5 ci-dessous, dans les cinq
jours ouvrables de l'événement causant le grief, ou dans
les cinq jours ouvrables suivant le retour au travail

d'un employé si la cause de ce grief s'est produite
lorsque l'employé était en permission d'absence, congé
pour maladie ou vacances.

  Lorsque plus d'un employé est affecté par un grief
et que les circonstances ayant donné lieu au grief

sont identiques, ces employés concernés pourront
présenter un grief en énumérant teurs noms sur la
même formule.

  

     
       

    
   
  

La présentation originale écrite) du grief sera
faite sur une formule fournie par le Syndicat et

approuvée par la Compagnie. surlcette formule seront
indiqués la nature du grief et le règlement ou la
réparation requise. Elles seront signées par l'employé
et le délégué de département.

|
Tbut grief émanant légitimement puivant les termes de
la présente Convention Collective de travail, sera
traité et réglé selon la procédure suivante:

|
Etape No. 1

L'employé se sentant lésé présentera son grief
verbalement ou par écrit, à son ¢ontremaitre.

En l'absence de son contremaître de jour, un
employé peut soumettre son grief par écrit au
contremaître d'équipe. Il sera éccompagné d'un
délégué de département. |

Etape No. 2

A moins qu'un rêglement satisfaisant à l'employé
concerné ne soit atteint dans leg quatre (4) jours
ouvrables de la présentation du grief & l'étape No. 1,
ou si cet employé ne reçoit aucune réponse dans la
nême période, le Comité de Grief du Syndicat pourra
présenter le grief dans les quatre (4) jours ouvrables
suivants au Vice-Président Raffifgage ou & son repré-
sentant. Le grief devra à cette Étape être présenté
par écrit sur une formule fournié par le Syndicat
et approuvée par la Compagnie.

Etape No. 3

  
     

  

Si un rêglement satisfaisant n'est pas atteint dans
les sept (7) jours ouvrables suivent la requête
mentionnée à l'étape No. 2, ou s'il n'y a pas de
rencontre dans la même période, le grief pourra alors
être reffré dans les 14 jours ouvrables suivants,
mais pas plus tard, au Vice-Président Raffinage
ou & son représentant. :

,

          
     

  
    
  
  

Lorsque la majorité en nombre des employés d'un
département @& un grief. il sera présenté par Écrit et
analysé par le Vice-Président Raffinage
et le Comité de Grief, & l'étape No. 2, de la
procédure de grief décrite plus haut.

I



T.1.7

7.1.8

T.1.9

7.1.10

T.1.11

7.1.12

7.1.13

7.1.14

T.1.15

   A n'importe quelle étape de la procédure de grief,

y compris l'arbitrage, le Syndicat et la compagnie

pourront avoir l'aide de l'employé ou des employés

concernés ainsi que de tous témoins nécessaires, et

des arrangements adéquats seront pris afin de per- ;

mettre aux parties d'interroger les témoins nécessaires.

     

Si un règlement est atteint & une étape quelconque i

de la procédure de grief, une note ou un mémoire écrit

de ce règlement sera rédigé et signé par les repré-

sentants des deux parties. Les dÉcisions atteintes

entre les parties seront finales! et lieront les parties

et les ou l'employé (s) concerné, (s).

      

Sauf tel que prévu à la clause 7,1.17 ci-dessous, un

grief sera nul et sans effet & moins qu'il n'ait

Été présenté & chaque étape de la Procédure de Grief

décrite dans cet article 7, dans les délais respectifs

mentionnés et non après. |

Si un règlement satisfaisant n'est pas atteint dans

les sept jours ouvrables suivant |la présentation du

grief & l'étape No. 3 de cette procédure, ou s'il

n'y a aucune réponse donnée dans la même période,

le grief pourra alors être soumis & l'arbitrage par

l'une ou l'autre des parties.

     

 

       

; | ;
La partie prenant l'initiative de l'arbitrage en
informers l'autre partie, par écrit, dans les trente

jours suivants, et en même temps, nommera son arbitre.

    

Dans les cinq jours ouvrables qui suivront, l'autre
partie nommers son arbitre. |

 

 

 

|

Les deux arbitres ainsi nommés devront se rencontrer
immédiatement, et si, dans les dqux jours ouvrables
suivants, ils n'ont pu réussir & régler le grief, ils
devront essayer de s'entendre sur le choix d’un
troisième membre qui agira comme Président du Conseil
d'Arbitrage. S'ils ne peuvent s'ientendre sur le choix
d'un tel président, dans les 24 heures qui suivent, un
juge de la Cour Supérieure de la |Province de Québec sera
requis de nommer un Président impartial. Le Président
aura droit de vote.

        

   

  

   La décision du Conseil d'Arbitrage sera finale et liera
les deux parties ainsi que les employés concernés.
Cette décision devra être observée dans les 1h jours de

calendrier suivant la date de cette décision, & moins
qu'autrement stipulé dans la dite décision.

   

   

 

   

  

En l'absence d'une décision unanime, la dfcisiou majori-
taire prévaudra. En l'absence d'une décision majoritaire,
la décision du Président prévaudr

 

 

 

1

Les honoraires et frais du Président seront partagés
Également entre les deux parties, et chacune des parties

règlera ses propres frais, y compris les honoraires de
leur arbitre respectif.

   

1

 

En arrivant & sa décision, le Conseil d'Arbitrage se
limitera & considérer la question, qui lui est soumise
ainsi qu'& déterminer si, oui ou bon, l'affaire en

question lui a été présentée selon les dispositions
de cette Convention Collective de Travail et tous ses
amendements.

    

   

  

Le Conseil d'Arbitrage n'aura aucune autorité pour
altérer, ou changer aucune des digpositions de la
présente Convention et de tous ses amendements, ou
de faire une substitution de disposition, ou de rendre
une décision contraire aux termes et dispositions de
la présente Convention et de tous ses amendements ou de
substituer toute nouvelle disposition en remplacement
des présentes, ou de toute autre façon, modifier, ajouter
ou retrancher de toute disposition de la présente Conven-

tion Collective de Travail et de tous ses amendements.
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T.1.16 Cette procédure d'arbitrage ne s'applique pas à aucun
différend survenant en cours de nfgociation pour le
renouvellement de la présente Convention Collective de

Travail.

7.1.17 Aux fins de cette Convention, les "Jours Ouvrables" seront
les jours de travail prévus pour les employés de jour
réguliers à l'emploi de la Compagnie ou, autrement dit,
ils exclueront les samedi, dimanche et les jours de Congés

Statutaires observés par la Compagnie.

Tous et chacun des délais établis aux différentes étapes
de la procédure de grief et d'arbitrage, pourront être
prolongés en tout temps par une entente fcrite entre la

Compagnie et le Syndicat.   
    

      

  
        

    

        

    
        

  
          

      

  

 

  
  
    

 

 

   

  

T.2 Griefs de la Direction

Il est entendu que la Direction dura le droit de convoquer |
une réunion du Comité de grief dy Syndicat, en donnant un
avis écrit de cinq jours afin de!considérer toute plainte

en rapport avec la conduite du Syndicat ou de ses offi-
ciers délégués de département ou membres agissant d'une
manière officielle pour affaires syndicales. Si tel
grief n'est pas réglé à la satisfaction de la Compagnie
dans les sept jours suivants, il {pourra être immédiate-
ment soumis & un Conseil d'arbitrage et la procédure
décrite dans le présent article | devra être suivie. De
tels griefs seront soumis dans les 28 jours de calendrier
de l'événement causant le grief.

ARTICLE 8 - AUCUNE GREVE NI LOCK-OUT |.

8.1 En vue de la procédure ordonnée pour le règlement des
griefs décrite plus haut, toute grève ou lock-out sera
prohibé pendant la durée de cetta Convention Collective
de Travail. Le Syndicat ne déclarera vas ni n'encoura-

gera ou ni ne soutiendra un ralentissement de travail
en vue de limiter la production et il fera tout en son
pouvoir pour prévenir de telles pratiques.

8.2 La Compagnie aura le droit de congédier ou suspendre
tout employé qui participe & , ou incite & une grève,
un arrêt ou un ralentissement de travail; toutefois,
toute protestation d'un congédiement ou d'un traitement
injuste pourra être matière & grief et traité tel que
prévu & l'article 7 de cette Convention Collective de
Travail.

  
Dans le cas où le Syndicat prétendrait que la cessation

de travail constitue un lock-out, les Officiers du Syndi-
cat devront discuter de la question avec la Compagnie en
suivant la procédure indiquée à l'étape No. 3, mentionnée
& l'article T plus haut comme dans le cas d'un employé.   
Les deux parties conviennent qu'avant de commencer un

arrêt de travail légal (grève ou lock-out ), la partie
déclarant cet arrêt de travail donnera & l'autre partie
un avis & cet effet d'une durée égale à au moins un
quart complet de travail (douze (12) heures). S'il y a
arrêt de travail sans avis préalable, l'autre partie
pourra refuser, sans avis préalable, la reprise du travail
sans préjudice à tous autres recours.

     

        
    

        
      
 
      

    
   
   

ARTICLE  - HEURES DE TRAVAIL ET PERIODES DE PAIE

9.1 Heures de trnveil

9.1.0 Qyvriers d'équipe !

Les heures régulières de travail pour les employés travail-
lant sur des quarts rotatifs continuels seront de 12
(douse) heures par jour, le nombre d'heures par semaine
variant d'après le calendrier des quarts ci-joint dont
le moyenne est de guarante-deux (32) heures par semaine
au cours d'une période de quatre (4) semaines.
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(a) Trois (3) journées consécutives de travail sur le
quart de 8:00 A.M. - 8:00 P.M. suivies de deux (2)
Journées de congé.

(b) Deux (2) journées consécutives de travail sur le quart
de 8:00 P.M. - 8:00 A.M. suivies de trois (3) journées de

congé.

(c) Deux (2) journées consécutives de travail sur le quart
de 8:00 A.M. - 8:00 P.M. suivies de deux (2) journées de
congé.

(d) Trois (3) journées consécutives‘ de travail sur le quart
de 8:00 P.M. - 8:00 A.M. suivies de deux (2) journées de
congé.

(e) Deux (2) journées consécutives de travail sur le quart
de 8:00 A.M, - 8:00 P.M. suivies de trois (3) journées de

congé.

(£) Deux (2) journées consécutives de travail sur le quart
de 8:00 P.M. - 8:00 A.M. suivies dedeux (2) journées de
congé. |

L'horaire ci-dessus complète le cycle.

{ Uy nan

s oyr +{/-8

Les heures régulières de travail pour les employés de jour
seront de 8:00 A.M. à 4:30 P.M. du lundi au vendredi,
avec une période d'une demi-heure pour le repas du midi
à moins qu'elles soient changées te? que prévu à l’article
9.1.2 de cette Convention.

i
Les heures régulières de travail pour les employés du
Laboratoire préposés à la prise d'éfhantillons peuvent

être de sept heures du matin à midi et de midi trente à
trois heures trente de l'après-midi du lundi au vendredi.

Lorsque des opérations spéciales l'hxige, la période du

repas du midi sera étalée afin que des employés soient
continuellement en devoir.

Dans le cas où un employé de jour du Laboratoire est appelé
à travailler sur un horaire du re au samedi ou du
mercredi au dimanche, il devra en être avisé au moins une
semaine précédant le changement de ton horaire de travail.

Le nombre des employés de jour du Laboratoire assignés
aux horaires ci-dessus mentionnés, lesquels inclueront
les samedi et ou dimanche comme faisant partie d'une
semaîne de travail régulière sera gardé au minimum confor-

ménment aux besoins du département. |Ces horaires seront
établis par:

(a) Rotation entre les enployés de Jour d'une classification
particulière afin d'assurer une distribution équitable.

ou
(b) Assignation des employés de fout aux horaires de fin
de semaîne ci-dessus commençant par l'employé ayant le
moins d'ancienneté dans la classification particulière.

Le choix entre (a) et (b) ci-dessus sera fait par entente
entre la Direction éu Laboratoire et le teprésentant du
Laboratoire désigné par le Syndicat,

Les dispositions des paragraphes (a) et (b) ci-dessus

peuvent être modifiées par entente entre la Direction du
Laboratoire et le représentant du Laboratoire tel que
défini plus haut.

Dans certains cas, afin de faciliter le travail du dépar-
tement de l'Entretien, 11 est nécessaire pour des ouvriers
de jour de travailler sur des Horaires irréguliers
(maximum trois (3) hommes) ou les samedi, dimanche et
les jours de Congés Statutsires s'ils sont régulièrement
prévus à l'horaire.Sans égard aux heures travaillées
chaque jour ou le jour de la semaine, ces horaires irrégu-
lters seront considérés comme les heures régulières de
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travail de ces ouvriers de jour. Dans ces cas, les jours

de congé seront calculés sur la base deux (2) jours de

congé pour chaque cinq (5) jours travaillés, et ceux-ci

seront établis"par entente mutuelle entre " le Contremaître

et l'employé même. Le service de fins de semaine est sujet

à la même procédure. Les employés seront informés des

changements d'horaire au moins dix (10) jours ouvrables

avant que de tels changements soient effectués. Les taux

de temps supplémentaire appropriés seront appliqués au

travail effectué les jours de congé.

9.1.2 Les horaires de travail mentionnés ci-dessus s'appliqueront.

sauf dans des circonstances spéciales où des heures dif-

férentes pour commencer et terminer le travail seront

requises. Dans ce cas, elles seront déterminées par

entente entre le Contremaître et un Délégué du département +

concerné et l'employé.

Pour le calcul des salaires et les agencements des quarts,

la journée commencera à huit heures du matin et se termi-

nera à sept heures et cinquante-neuf du matin, 24 heures

plus tard. Aucun ouvrier d'équipe ne peut quitter son

poste de travail sur une unité en opération avant que son

remplaçant ne soit arrivé. Lorsque le remplaçant régulier

ne se présente pas au travail, le premier quart pour lequel

il n'est pas disponible sera travaillé par l'employé non

relevé jusqu'à ce qu'il soit relevé par son remplaçant

régulier ou par un substitut désigné par le Contremaître,

à condition toutefois qu'aucun employé ne soft requis de

travailler plus de seize (16) heures consécutives. Cette

procédure accordera ainsi assez de temps à la Compagnie

pour prendre les arrangements nécessaires afin que les

quarts subséquents soient pourvus de remplaçants réguliers

tel que requis.

La limite maximum de 16 heures de travail ne s'applique

pas aux employés du service de l'Entretien.

|
9.1.3 La semaine de paye pour les ouvriers de quart débute le

jeudi à 8:00 A.M. et se termine le jeudi suivant à 8:00 A.M.
     

    
|

La semaine de paye pour les ouvriers de jour débute le

dimanche à 8:00 A.M. et se termine le dimanche suivant à

8:00 A.M,      

  
  

    

    

    
   

  

   

     

 

(a) Les chèques de paye seront prêts pour distribution aux
ouvriers de jour à 4:00 P.M. le jeudi suivant et à 8:00 P.M.
le mardi suivant pour les ouvriers {de quart excepté dans
les situations suivantes: |

(b) Le jour où l'employé quitte pour ses vacances annuelles

ou le jeudi s'il part en vacances un vendredi, samedi ou

dimanche.
(c) Sur demande spéciale, en ayant d'abord reçu la permis-
sion de la Direction en la personne du Directeur Général de

la raffinerie.

  

(2) Lorsque le jour de paye des ouvriers de jour tel que
stipulé au paragraphe (a) précédent est immédiatement suivi
d'un Congé Statutaire,les chèques de paye seront disponibles

le mercredi a 4:00 P.M. au lieu du jeudi a 4: 00 P.M.
 

 

  
  
  
   

    
   

 

Un avis de changement d'horaire de travail sera considéré

suffisamment donné à un employé lorsque l'employé concerné
en est averti par son Contremaître. Lorsque ce changement
est d'une durée de plus d'une journée, il sera inscrit au
livre d'ordres et l'employé en sera averti seulement le ou
avant le premier jour où le changement doit avoir lieu.
Par la suite, il devra se référer à l'inscription dans le

livre d'ordres.
   

  

      

 

Au service d'Entretien, un avis de changement d'horaire
sera considéré suffisamment donné à un employé lorsqu'il

en est averti par son Contremaître au moins douze (12)

heures à l'avance.
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    Tous les ouvriers d'équipe, incluant les employés du
service d'Entretien lorsqu'assignés à un horaire de
quart régulier, prendront leur repas à leur poste de
travail ou à proximité, et au moment où leur travail
le leur permettra. A cause de cette disposition, la

période de repas fait partiede leur quart, et aucune

déduction de salaire ne sera faite.

Les employés devront avertir leur contremaftre de jour
ou d'équipe de leur impossibilité de se rapporter au
travail, sauf lorsqu'ils en seront empêchés par des
circonstances hors de leur contrôle. Si possible, ces
avis seront donnés au moins douze heures avant leur
heure normale de se présenter au travail.

       

  

 

     
  

 

  
Tout ouvrier d'équipe absent de son horaire régulier
pour une raison quelconque, devra avertir son contre-
maître de jour ou d'équipe autant que possible huit (8)
heures mais en tout cas pas moins que quatre (4) heures
à l'avance avant de revenir au travail.

   

  

  
   
      

    
 
 

 

Les membres de l'unité de négociation, du départementdes
Procédés qui sont promus sur une base temporaire en dehors
de l'unité de négociation à la position de "Premier
Opérateur” demeureront sujets aux dispositions de cette
Convention. Ils continueront à être payés à un taux
horaire lequel, pendant la période qu’ils travailleront
à la classification supérieure, sera tel qu'indiqué à
l'Annexe "A".  

Un employé qui est temporairement ptomu à une classification
plus élevée pour raison d'entraînement, devra recevoir le
taux de salaire de la classification immédiatement inférieure

dans sa ligne de progression, à celle dans laquelle il
est entraîné.

     

      
  
  
      

      
    
  

    

  

      

  
           
   

    
    

    

 

   

  

+

     
Pr s de rt

9.2.0 Un employé de quart ne recevra pas de prime d'équipe quand
11 travaille de 8:00 A.M. à 8:00 P.M. Quand il doit
travailler de 8:00 P.M. à 8:00 A.M.; 11 recevra une prime
de quart égale & 7.5X% du taux de salatre de Deuxième
Opérateur.

Cette clause ne veut pas dire ni ne signifie que les

employés de jour travaillant en tenÿs supplémentaire se
qualifient pour la dite prime à moins d'être assignés à
un travail de quart régulier qui setont:

Quart de jour - 8 A.M. à 4 P.N.
Quart d'après-midi - 4 P.M. à minuit
Quart de nuit - Minuit à 8 A.N.

Dans ce dernier cas, les primes de quart seront:

Quart d'après-midi - 4X du taux de salaire de Deuxième
Opérateur.

Quart de nuit - 7% du taux de salaire de Deuxième
Opérateur.

   Les primes de quart ne feront pas partie des taux de
salaire de base et ne seront pas incluses dans le calcul
de la paie de vacances ou dans les contributions aux
bénéfices des employés ni calculées dans la prime pour

Lerenps supplémentaire, sujet aux conditions de la clause
9.6.0.
Règlements pour la rémunération du temps supplémentaire

Les employés de jour seront rémunérés pour le travail

en temps supplémentaire aux taux de temps double.

Les ouvriers d'équipe seront rémunérés pour le travail
en temps supplémentaire au taux de temns double.    



9.4.1

Les employés accomvliront des heures sunnlÉmentaires de

travail lorsque requis par la Compagnie, le tout sujet

aux dispositions de l'article 9.1.7 concernant un maximum

de seize heures de travail par jour.

Le temps supplémentaire sera calculé au auart d'heure

près.

Ces dispositions concernant le temns sunnlémentaire

s'appliquant & tout travail effectué en plus de huit

heures par jour pour les employés de jour et de douze

heures par jour pour les employÉs d'équipe s'appliqueront

après que tout temps perdu À cause de retard au travail

le jour donné aura été rattrapé à temns simple.

Appels au travail (call-in)

Lorsqu'un employé est appelé au travail durant ses heures

de congé, il sera payé temps double pour les heures

travaillées, tel que défini aux Clauses 9.3.0 et 9.3.1

plus haut; un minimum de quatre (4) heures à son taux

régulier lui sera payé, même s'il demeure au travail moins

que ces 4 heures. Toutefois, s'il continue de travailler

jusqu'à ce que ses heures réguliëres de travail commencent

la disposition pour le paiement d'un minimum de quatre (4)

heures au taux régulier ne s'appliquera pas; le taux

de surtemps approprié s'anpliquera et le taux de salaire

de l'employé retournera au taux régulier simole au

commencement de ses heures régulières de travail.

Les employés qui sont appelés au travail sans préavis

recevront aussi une allocation de $4.00.

Le taux maximum de temps supplémentaire sauf tel que
prévu. à l'article 9.5.1, est deux fois le taux de
salaire de base d'un employé, et ‘aucune pyramide des

taux ne sera permise. |

(a) Un employé qui doit travailler à une position ou à

une classification de tâche plus élevée sera rémunéré
pour ce travail au taux de base de cette position ou clas-

sification, & l'exception des étudiants embauchés pour
le travail d'été. |

(vb) Lorsqu'un employs doit travailler plus de deux (2)
heures après ses heures réguliérels de travail sans avoir
reçu un préavis d'au moins quatre (4) heures avant qu'il
se présente au travail, la Compagnie lui fournira un
repas adéquat en temps opportun. Un employé aura droit,
en temps opportun, & un autre repas pour chaque période
additionnelle de quatre (4) heures de travail. (Valeur
minimum de $3.75). Si un employéle préfére, la Comva-
gnie lui paiera une allocation de; $3.75 en remplacement
de chaque repas durant n'importe quelle période de temps

supplémentaire continue. !

Changement d'Horaire

Un changement d'horaire de quart entraîne le transfert
pour une période indéterminée d'un employé de son équipe

régulière de douze (12) heures (dans le cas des employés
de quart désignés par A, B, C ou D dans les grilles des

quarts) & une autre équipe de douze (12) heures de cette
grille.

Employés de jour

(a) Lorsque l'horaire d'un employé de jour est changé pour
un horaire d'équipe, il n'aura droit & aucune prime s’il
n'a travaillé que huit heures la journée de changement.

(b) Lorsque l'employé quitte le travail de quart pour
retourner au travail de jour, il ne recevra aucune prime
pour les premières huit (8) heures travaillées & ce nouvel
horaire à moins que cela ne comporte des changements con-

sécutifs du travail de nuit au travail d'après-midi et du
travail d'après-midi au travail de jour. Dans ce cas, la
prime de temps double tel que défini à la Clause 9.3.0
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9.4.5

9.4.6

   

mément à l'article 9.4.5 ci-dessus;

. . .
plus haut, sera nayFe pour la première journfe à
son retour au travail de jour.

Ouvriers de Ouartmme

  (a) Lors d'un changement d'horaire, les heures travail-
lées sur le premier quart du nouvel horaire seront rému-

~
nérées à temps double tel que défini à la Clause 9.3.1.   

 

(b) Un ouvrier de quart dont l'horaire est changé par la
Compagnie, du travail de quart au travail de jour, ne
recevra aucune prime pour un tel changement d'horaire.

Mais, lorsque l'horaire de l'ouvrier est changé du
travail de jour au travail de quart, il sera rémunéré à
temps double tel que spécifié & la clause 9.3.1 pour le
premier quart travaillé & son nouvel horaire, sauf dans

les cas où un tel changement d'horaire suit imméliatement
ses jours de congé et que l'employé a déjà reçu avis de ce
changement avant de prendre ses jours de congé. Dans ce
cas, il sera rémunéré & temps simple.

      
      
      
   

      

    
 

  Après un changement d'horaire de quart, un emnloyé
d'équipe aura normalement droit aux jours de congé faisant
partie du nouvel horaire. Sinon il pourra travailler un

maximum de trois (3) jours consécutifs avant d'avoir droit
à la prime pour le travail accompli durant les journées
de congé du nouvel horaire suivant le premier changement
de quart.

Sujet & l'approbation de leur contremaître, les employés

faisant partie de la même classification de tâche dans
la même ligne de progression auront la permission
d'échanger des heures, quarts ou jours de congé. Ces

échanges doivent être réglés au moins 2h heures à
l'avance lorsque possible. Il est entendu que nulle
prime ne sera payée aux employés concernés lors de telles
ententes mutuelles. Il est aussi entendu que les

employés feront tout en leur pouweir pour trouver un
remplaçant adéquat pour les remplacer s'ils sont
incapables de remplir une entente mutuelle. Un
employé demandant un changement de quart ne recevra
aucune prime pour ce changement. |!

  
     

        
  

Les employés ayant subi des pertes de temps régulier
pendant un changement dans la cédule d'équive auront

droit de remplacer ce temns & leur taux régulier jusqu'à
un maximum de quarante (40) heures régulières dans la
même semaine de paie dans le cas des ouvriers d'équipe
ou quatre (4) jours ouvrables de la même semaine de paie
dans le cas d'ouvriers de jour. Ce travail de rattrapage
devra être accompli dans les trois (3) semaines de paie

suivantes & la convenance de la Comnagnie avec avis d'au
moins 24 heures s'il s'agit d’un employé de quart ou
16 heures s'il s'agit d'un employf de jour.

|
Les dispositions concernant les primes de surtemps ne
s'appliqueront nas dans les cas suivants:

(a) les changements d'horaire faits au choix ou À la
demande des employés, conformAment & l'article 9.4.4
ci-dessus;     
  

 

(b) les employés rattrapant des pertes de temps, confor-

   

   
      
    

 
  

  

    

  

  
  

 

   

{c) les employés dont les horaires de quart sont changés
& leur retour de vacances a de maladie d'une durfe d'une
semaine ou plus, pourvu qu'ils en aient été avisés huit
(8) heures avant leur retour & laraffinerie.

 

    (à) les employés promus à une classification plus élevée,
afin de remplir une vacance permanente, ou réduits à un
rang inférieur par suite d'action disciplinaire;

  (e) les employés retournant & leur classification régu=
lière après avoir été promus temporairement & une classi-
fication plus élevée.
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Ouvriers des services auxiliaires (Utilitymen)

Les ouvriers des services auxiliaires auront les memes
droits et privilèges aue tout autre employé.

Congés Statutaires

9.5.0 Les Congés Statutaires comprennent huit (8) heures

rémunérées aux taux réguliers.

  
Tous les employés seront rémunérés aux taux réguliers
à l'occasion des Congés Statutaires suivants: Les taux
réguliers sont ceux trouvés dans l'Annexe "A" ci-jointe,

  

tvJour de l'An
3và compter de 1981, le 2 janvier
s Vendredi Saint

* Fête de la Reine
s St-Jean Baptiste
+ Confédération
1Fête civique
(Fête du Travail
«Action de grâces
a Noë1

Lendemain de No#l

assujettis aux conditions suivantes:  
9.5.1 Si un employé doit travailler pendant les congés statu-

taires énumérés ci-dessus, ou une portion de ces mêmes
congés, il recevra temps double pour le travail ainsi
effectué en plus de sa paie de congé. Si un employé
travaille plus de huit heures pendant un congé statu-
taire, il recevra temps triple pour le temps travaillé
en excès de huit (8) heures. Aucune pyramide des taux
ne sera permise.

  (a) Dans les cas où un congé est observé un jour autre
que la date exacte indiqué au calendrier, le jour statué
pour observation sera considéré comme le congé pour les
employés de jour tandis que les employés d'équipes
l'observeront à la date indiquée Au calendrier.

(b) Afin d'être éligible pour le paiement d'un congé,
un employé devra travailler, si tel est son horaire,
la journée complète précédant immédiatement le congé
ainsi que ls journée complète suivant immédiatement le
même congé, & moins que son absence ne soit due & des
motifs raisonnables tels que: |   

      

      

    
     

      

    
   

  

1. maladie ou blessure de l'employ/ concerné; dès son
retour au travail, l'employé devra en soumettre une
preuve qui soit satisfaisante à la Compagnie.

|
2. décès d'un proche parent de l'employé, tel que
défini au paragranhe 9.7.4;

3. absence de trois jours ou moins, avec permission

de la Direction et tel que prévu À l'article 5.3 plus

haut; la décision de la Compagnie concernant une telle
absence, étant acceptée comme étant finale et sans appel;

|. les périodes de retard au travail ou d'absence d'un
maximum d'une heure ne disqualifieront pas un employé
pour le paiement d'un congé.

(ce) La pyramide de bénéfice de jours de maladie ou de
congés en cas de décès en plus de, la paie de congé ne
sera pas permise.     
  

  

 

    

  

(d) Aucune compensation ne sera payée aux employés
d'équipe qui ne se ravporteront vas au travail lors de
congés reconnus faisant partie de leur horaire de travail.
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          (e) Lorsqu'un employé est en permission d'absence d'une

- durée de plus de trois jours et qu'un congé survient
pendant cette période d'absence, il ne sera vas payé

pour ce congé.
     

 

      
   

  

Lorsqu'un congé reconnu par la Compagnie survient pendant

les vacances annuelles d'un ouvrier de jour, il recevra
une journée de vacances additionnelle nayÉe au même taux

de salaire qu'il a reçu pour ses vacances.

Lorsqu'un congé reconnu par la Compagnie survient pendant
les vacances annuelles d'un ouvrier d'équipe, il recevra
au lieu d'une journée de vacances additionnelle, le
salaire régulier d'une journée additionnelle au même
taux qu'il a regu pour ses vacances.

 

  
      

  

 

      

  
      

  

       
   
  

  

9.5.5 Lorsqu'un ouvrier travaille à une classification de tâche
temporaire, le paiement de congé ‘statutaire lui sera fait
au taux de base de cette classification temporaire.

9.5.6 Accumulation de Congés Statutaires

Un employé d'équipe pourra accumuler les quatre (4)
premiers congés statutaires qui font partie de sa cédule
de travail au cours d'une année de vacances, aux condi-

tions suivantes:

  
(a) La demande d'accumulation de ces auatre (4) congés
statutaires doit être soumise au Contremaître concerné
sur la formule prescrite avant la fin du mois de mars
précédant l'année de vacances pendant laquelle les
quatre (4) congés en question doivent être accumulés.

(b) Les'congés statutaires seront accumulés au rythme
de douze (12) heures par congé. Lorsqu'un employé

accumulera un congé statutaire, les douze (12) heuies
travaillées pendant ce congé seront payées à temps
double seulement. |

(ce) Lorsqu'un employé n'accumulera pas de congé
statutaire, il continuera & être payé pour les congés
de la façon décrite aux clauses 9.5.0 et 9.5.1 ci-haut.

 

      
    
  

           

             

        

        

      

   
       

(d) Ces congés statutaires accumulés seront utilisés
comme congés payés & temps simple et devront être pris
avant le 30 avril de l'année suivante au moment où ils
pourront être mis à l'horaire.

|
(e) Lorsque ces congés sont ajoutiés & 1'horaire, priorité
sera donnée aux vacances annuelleis et ces congés seront

ajoutés & une partie ou au total des vacances annuelles
d'un employé, seulement lorsque le Contremaître de Jour
jugera que les conditions d'opérations le permettent.

|

(f) Si le Contremaître de jour juke que les conditions
d'opérations ne permettent pas d'ajouter ces cong@s à
l'horaire de façon satisfaisante avant le 30 avril de
l'année suivante, alors ces congés statutaires accumulés
seront payés & temps simple au lieu.

  
(g) Le paiement de ces congés statutaires accumulés se
fera au taux horaire simple de l'employé, en force & la
date du congé statutaire.

Vacances payées

Un employé ayant complété douze mois de service continu
avant le trente avril de toute année, aura droit à des
vacances annuelles payFes, sur la' base suivante:

 v



   
    

un (1) an de service continu
deux (2) semaines
ouvriers d'équipe: 84 nrs.
ouvriers de jour: 80 hrs.     

  

trois (3) ans de service continu
trois (3) semaines ‘
ouvriers d'équipe: 126 hrs.
ouvriers de jour: 120 hrs.    

    

  

      
      
 

dix (10) ans de service continu
quatre (4) semaines
ouvriers d'équipe: 168 hrs.
ouvriers de jour: 160 hrs.

Aprés ving (20) ans de service continu
cing (5) semaines ’
ouvriers d'équipe: ‘210 hrs. i
ouvriers de jour: 200 hrs.   

     
  
      

    
  
    
  

    
      

  

      

      

         
    

    
      

      
    
          

  
  

A compter du ler mai 1981, les vacances annuelles des

employés seront payées de la façon suivante:

Après un (1) an de service continu
deux (2) semaines '
ouvriers d'équipe: 84 heures au taux horaire de
base del'employé ou L%du salaire gagnévar
l'employé depuis le ler mai de l'année précédente
jusqu'au dit 30 avril, selon le plus élevé des deux.

ouvriers de jour: 80 heurds au taux horaire de
base de l'employé ou hf du salaire gagné par
l'employé depuis le ler mai de l'année précédente
jusqu'au dit 30 avril, selon le plus élevé des deux.

Aprèstrois (3) ans de service continu
trois (3) semaines
ouvriers d'équipe: 126 heures au taux horaire de
base de l'employé ou 6% dt salaire gagné par
l'employé depuis le ler mai de l'année précédente
jusqu'au dit 30 avril, selon le plus Flevé des deux.
ouvriers de jour: 120 heures au taux horaire de
base de l'employé ou 6% de salaire gagné par
l'employé depuis le ler mai de l'année précédente
jusqu'au dit 30 avril, seldn le plus élevé des deux.

Après dix (10) ans de service continu
quatre (4) semaines
ouvriers d'équipe: 168 heures au taux horaire de
base de l'employé ou 8% du ‘salaire gagné par

l'employé depuis le ler mai de l'année nrécédente
jusqu'au dit 30 avril, selon le plus élevR des deux.
ouvriers de jour: 160 heures au taux horaire de
base de l'employé ou 8% du |salaire gagné var
l'employé depuis le ler mai de l'année précédente
jusqu'au dit 30 avril, selon le vlus Élevé des deux.

ving (20) ans de service continu
cinq (5) semaines
ouvriers d'équipe: 210 heures au taux horaire de
base de l'employé ou 10% du salaire gagné par
l'employé depuis le ler mai de l'année précédente
jusqu'au dit 30 avril, selon le plus élevé des deux.
ouvriers de jour: 200 heures au taux horaire de
base de l'employé ou 10% du salaire gagné par

l'employé depuis le ler mai de l'année précédente

jusqu'au dit 30 avril, selon le plus élevé des deux.

Les vacances annuelles devront être prises chaque année
aprés le trente avril, au moment où elles peuvent être

inscrites & l'horaire.

La période de vacances minimum qu'un employé de quart
peut prendre & la fois, sera d'un (1) jour de travail
complet totalisant douze (12) heures.
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Dans les cas où les ouvriers de quart ont une balance de
vacances de moins de douze (12) heures, ces heures seront

soit additionnés à d'autres heures d'absence autorisée sans
paye pour compléter une période de douze (12) heures ou au
choix de l'employé, seront payées et travaillées ou repor-
tées et additionnées aux vacances de l’année suivante.

Les vacances annuelles ayant pour but le repos et la détente,
11 ne sera pas permis de renoncer à la période des vacances
et de retirer double salaire excepté dans le cas des balances
de vacances moins de douze (12) heures tel que détaillé à

la clause 9.6.0

  

 

9.6.2 Pour fin de vacances, la durée du service sera basée sur

le dossier de l'employé au Service du Personnel en d'autres
mots, son service total avec cette Compagnie.

9.6.3 (a) Les employés recevront leur paie de vacances à l'avance,
calculée au taux de base qu'ils recevaient pendant les deux
dernières semaines précédant la période pendant laquelle ils

doivent prendre leurs vacances. Les employés promus pour
remplacer pendant les vacances, recevront leur paie de va-
cances au taux de la classification de tâche temporaire, à

condition qu'ils prennent leurs vacances dans les deux semai-
nes précédant imaédtiatement le début de leur période de rem-
placement de vacances, ou dans les deux semaines suivant immé-
diatement cette période ou durant cette période. L'accumu-
lation d'allocation de vacances se continuera tant et aussi
longtemps qu'un employé est éligible aux bénéfices-maladie,
en vertu des dispositions de l'article 9.7.0 (b).

(b) De plus, tout employé ayant remplaré A une classification
supérieure pendant une période totale de trente (30) semaines
au cours des douze mois se terminant le 30 avril précédent
au cours desquelles les vacances ont été accumulées, sera
payé pour.ces vacances au taux de la classification supé-
rieure.

: |
9.6.4 (a) Il sera nécessatre que la Compagnie prépare l'horaire

des périodes de vacances en tenant compte des besoins de
l'entreprise. Sujet à cette disposition, la préférence de
l'employé sera considérée. Les vacances se prendront en
rotation d'après l'arrangement actuel, pendant les douze
mois de l'année.

Au service de l'Entretien, l'ancienneté de l'employé sera
considérée.

  

(b) Il est convenu par la Compagnie et le Syndicat que les
employés payés à l'heure de Pétrofina auront la priorité sur
les ouvriers de contracteurs, en établissant l'horaire des

vacances excepté quand les vacances de ces derniers sont
régis par la loi.

  Les nouveaux employés ayant complété moins que le service
continu mentionné à l'article 9.6.0, avant le trente avril
d'une année de calendrier, auront droit à une période plus
courte de vacances. Dans ce cas, une allocation de vacances

d'un jour pour chaque mois de service continu complété avant
le trente avril sera accordée et calculée au prorata sur la
base de 84 heures de vacances payées pour douze mois pour
les employés de quart; et sur la base de 80 heures de vacances

pour douze mois pour les employés de jour. Ces périodes de
vacances devront être prises après le 30 avril, lorsqu'elles
pourront être mises à l'horaire.

 
9.6.6 (a) Les employés quitcant le service de la Compagnie seront

payés à leur pleine allocation de vacances non encore prises
au moment de leur cessation d'emploi, si leur ancienneté est

d'un an ou plus à la Compagnie. Afin d'être qualifié pour
une allocation égale à un jour de vacances, l'employé doit
travailler un mois complet.

  
L'allocation de vacances sera calculée au prorata sur la
base de 84 heures par année pour les ouvriers d'équipe, et
de 80 heures par année pour les employés de jour.

(b) Les ouvriers ayant été en service continu à la Compagnie
pendant au moins un mois complet et moins d'un an, et qui
quittent leur emploi & la Compagnie pour une raison quel-
conque seront payés au taux de quatre pourcent (4X) du total

de leurs gains durant la période d'emploi pendant laquelle
ils ont accumulé des vacances.
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Les horaires des vacances devront être affichés le ou avant

le 31 mars.

Lorsqu'un employé souffre d'incapacité résultant de maladie

ou d'accident et que cette incapacité se prolonge dans sa

période de vacances prévue, une nouvelle période de vacances

lui sera assignée si nécessaire. Ce sera la responsabilité

de l'employé d'avertir son contremaître de jour, ou en

l'absence de ce dernier, son contremaître d'équipe, de

toute incapacité pouvant affecter le début de ses vacances

prévues. Si un employé souffre d'une incapacité avant qu'il

ait pu prendre ses vacances et que cette incapacité se

continue jusqu'à la fin de l'année durant laquelle {1 aurait
dû prendre ses vacances, sa période de vacances sera
reportée à l'année suivante. Dans un tel cas, l'employé
devra prendre ses vacances aussitôt qu'elles pourront être
mises à l'horaire sans inconvénient.

Prestations de maladies, accidents et autres

(a) Lorsqu'un employé permanent qui est éligible à un congé
de maladie payé est absent pour cause de maiadie, les
premières huit heures cédulées et non travaillées dû à la
maladie ne seront pas payées sauf dans les cas suivants:

1. Si la maladie d'un employé de jour est d'une durée de
quarante (40) heures ouvrables et que pour un employé d'équipe,
elle est d'une durée de trente-six (36) heures ovuvrables,
les premières huit (8) heures seront payées.

2. Ces premières huit (8) heures seront payées aussi dans
le cas d'un employé qui, après être venu au travail, se
sent malade et que le Médecin de la Compagnie ou, en son
absence, l'Infirmière ou, en l'absence des deux, une
personne autorisée nommée ä cet effet par le Vice

Président-Raffinage lui recommande de laisser le.
travail et de retourner chez lui. Une telle autorisation
ne peut être obtenue par téléphone. Les provisions de cet

article s'appliquent seulement durant les heures de travail
du Médecin at/ou de l'Infirnière et/ou de la personne
autorisée, nommée par le Vice-Président - Raffinage.

3. La dispositton concernant la perté de rémunération pendant
les premières huit (8) heures, ne s'appliquent pas dans le
cas d'un employé qui est blessé dans un accident de travail
et qui est, par conséquent, renvoyé «’ez lui ou à l'hôpital
par le Médecin de la Compagnie © 1'Infirmière ou dans le

cas d'un employé d'équipe, hors des heures régulières de
travail de jour par son co"’cemaître,ou le contremaître de quart.

(b) Un employé srmanent qui a complété les périodes de
service décrites ci-après à l'emploi de la Compagnie aura
droit, lorsqu'il sera absent à cause d'accident au travail
(sujet aux provisions, de la clause 9.7.1 ci-après) ou à
cause de maladie authentique ou d'un dectdent subit en
dehors de ses heures de travail, de recevoir les prestations
de paye correspondantes ä ces telles périodes de service telles
que décrites ci-après.

 
Toutes telles périodes de service signifieront des périodes
de service continu tel que démontré dans les registres de la
Compagnie et sur la liste d'ancienneté et les semaines de
prestation signifieront des semaines de quarante (40) heures.

Les prestations payées, le seront au taux de base ré-
guliez tel que décrit à l'Annexe "A" de cette Convention,
applicable à la classification de tâche permanente sous

laquelle l'employé en question est officiellement inscrit dans
les registres de la Compagnie et sur la liste d'ancienneté
au début de sa maladie ou accident.

Total des
Semaines à Semaines à 2/3 semaines de

Périodes de Service PleinSalaire du Salaire prestations

Moins que 3 mois -
3 à 12 mois
1 an 



     
     

    
    
  
  
  
  
  
  
   
   
   
   
    

 

  
  
  
  
  
  
   
   
   

   
  

      

 

   
   
   
   
   
   
   
   
      
   
   
     

 

    
  
   

 

      
  
     
   

Total des

Semaines à Semaines à 2/3 semaines de
Plein Salaire du Salaire prestations  Périodes de Service

 

 

ans

ans

ans

ans

ans

ans

ans

ans

ans

ans

ans

ans

ans

ans

Les absences successives pour lesquelles des prestations

sont prévues aux termes des dispositions de cet article,

seront additionnées ensemble en vue de déterminer si un

employé a obtenu le maximum auquel {1 a droit durant l'année

en question, suivant ce régime de prestations pour maladie et

d'accident.

Si une période d'incapacité éligible pour des prestations

aux termes des dispositions de cet article se prolonge au-

delà de la fin d'une période de service d'un employé, tel

qu'indiqué à la clause (b) du présent article, et continue

dans la période de service suivante, l'employé invalide

recevra la balance des prestations non utilisées, restant

de la pértode de service précédente, pendant la période

d'incapacité donnée. I1 deviendra éligible aux prestations

s'accumulant pour la prochaine périodé de service après

Être revenu au travail de façon permanente pendant au moins

quinze (15) jours ouvrables.     
    
  
  
    

  

I

|
(c) L'employé aura droit aux bénéfices mentionnés aux
paragraphes 9.7.0 (a) et (b) seulement s'il se conforme
aux instructions données par le Médecin de la Compagnie.

   

(d) Toute maladie doit être rapportée aussitôt que possible
au Service de Premiers Soins. Si un employé devient malade,
lorsqu'il travaille, il doit se rendra au Service de
Premiers Soins avant de quitter le travail. Pendant les
"off-shifts" et les fins de semaine, l'employé& doit informer
le Service de Premiers Soins de sa maladie aussitôt que

possible.

9.7.1 Un employé ayant complété six (6) moisi de service et qui est
blessé au travail, recevra la différence entre les prestations
payées par la Commission des Accidents du Travail et son
salaire de base, si le Médecin de la Compagnie juge sa
blessure assez grave pour qu'il soit empêché de travailler
et ce paiement continuera seulement aussi longtemps que le
permettent les dispositions de l'article 9.7.0. Il est
entendu que ce salaire supplémentaire sera accordé à condition
que la blessure n'ait pas été subie à la suite de négligence
ou désobéissance volontaire prouvées,aux règlements de sécu-

rité de la Compagnie.

I1 est entendu que les bénéfices décrits à l'article 9.7.0
(a) et (b) sont le maximum que la Compagnie sera tenue de
payer pour les causes mentionnées ci-dessus, pendant chaque

période de service indiquée.

  Fonctions Judiciaires

Un employé requis par la loi d'agir comme juré recevra une
permission d'absence à cet effet, pourvu qu'un avis écrit
de l'empioyé soit remis au préalable à son supérieur immédiat.
La Compagnie consent à compléter toute différence de paie
entre le montant reçu par l'employé comme honoraires de
juré et le salaire de base qu'il aurait gagné s'il n'avait
pas été appelé à servir comme juré. Un tel complément de
paye s'applique seulement pendant que l'employé agit comme

juré.
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  9.7.4 Congés de Deuil

 

Un employé ayant complété trois mois de service et qui

subit la perte d'un membre de sa famille immédiate, (i.e.

père, mère, frère, soeur, conjoints, beaux-narents,

grand-parents, enfants de l'employé et de son épouse)

aura droit jusqu'à trois (3) jours de congé nayés à son

taux régulier en vigueur au moment de ce décès, & la

discrétion du Vice-Président - Raffinage ou de son

représentant désigné.

9.7.5 (a) Un employé embauché comme Journalier neut demeurer

dans cette classification pendant une période maximum de

six (6) mois. S'il n'est pas promu durant cette période

il sera rémunéré au taux d'Aide (Helper) à la fin des

six (6) mois.

(b) Lorsqu'un Journalier travaille comme préposé au ;

chargement du propane, pendant leu premiers six (6) mois

de son emploi, il recevra une prime de 10¢ de l'heure.

ARTICLE 10 - CONGEDIEMENTS

10.1 Lorsqu'un employé ayant un statut d'ancienneté confor-

mément aux dispositions de l'article 5 plus haut, est

congédié ou suspendu, et que cet employé se sent lésé

dans ses droits, le cas pourra devenir cause à grief.
  

    «
10.2 Ces cas seront présentés à l'Ftape 3 de l'article 7 dans

un délai maximum de quatre (4) jours ouvrables. La pro-

cÉdure décrite & l'article 7 sera suivie par la suite.       
     

   

10.3 Ces griefs spéciaux pourront être réglés aux termes des

dispositions de la Procédure de Grief et d'Arbitrage:

(a) en confirmant la décision de la Direction de congédier
ou de suspendre l'employé permanent, ou

(b) en réinstallant l'employé avec pleine compensation
pour le temps perdu, sauf pour tout montant de rémunéra-

tion prouvé qu'il a reçu d'un emploi extérieur en atten-
dant le règlement de son cas, ou

        

      

    

       

      

    

(ce) tout autre arrangement qui peut être accepté comme

étant équitable.

10.4 Le Syndicat reconnaît que les employés en essai peuvent
ê;re congédiés par la Compagnie, Si celle-ci décide
qu'ils ne sont pas satisfaisants.

10.5 Lorsqu'un employé est congéfdif ou quitte volontairement
l'emploi de la Compagnie, il perd; immédiatement tous les

droits et bénéfices d'employé.

Un employé suspendu perdra ses droits au salaire pendant
la période du suspension, mais ne perdra pas ses autres
droits et bénéfices d'employé.

ARTICLE ll - SALAIRES

     
   
    

11.1 Pendant la durée de cette convention collective, la

Compagnie convient de payer et le Syndicat et les
employés acceptent les taux de salaire stipulés à
l'échelle des salaires annexés aux présentes pour en
faire partie comme Annexe "A".     

 

  
   
  
  
  
   

   
  

 

   
    

  

Si au cours de la période du ler février 1981 au
31 janvier 1982 1'augmentation de 1l'indice desorix &
la consommation pour la région de‘ Montréal établi par
Statistique Canada (point de repère de 1971 a 100)
excède sept pour cent (7%), les taux de salaire seront
augmentés d'un pourcentage égal au pourcentage d'aug-
mentation de l'indice excédant sept pour cent (7%) mais
ne dépassant pas douze pour cent (12%); il ne sera pas
tenu compte d'aucune augmentation de l'indice en sus de
douze pour cent (12%).
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L'augmentation additionnelle des taux des salaires

qui pourra être causée par cette augmentation de 1'indice

des prix & la consommation sera intégrée aux taux des

salaires tel qu'illustrés & la Grille des Salaires "ant,

Annexe "A" de la Convention Collective, jointe aux

présentes, dans les trente (30) jours suivant la publi-

cation officiel ar ati indîce de

janvier 1982, et elle sera rétroactive & la date 3

laquelle l'indice aura dépassé sept pour cent (7%) tel

qu'annoncé officiellement par Statistique Canada. Cette

rétroactivité sera applicable sur tous les argents gagnés

pendant la dite période et sera payable aux employés qui

seront à l'emploi de la Compagnie le 31 janvier 1982.

      
     

      

      
   

    
  
  
     
   
  

    

  
    

  
   
    

   

    
  
   

   
   

 

  
  

   
   

     

         

ARTICLE 12 - PREVENTION DES ACCIDENTS ET HYGIENE  
12.1 La Compagnie fournira, de temps & autre, à ses employés

les vêtements et l'équipement qu‘'rlle jugera nécessaire

pour leur protection.

12.2 (a) La Compagnie consent à fournir et à entretenir une

salle à manger, des casiers et les installations néces-

saires de salle de toilette et d'hygiéne. Les employés

conviennent de garder ces endroits aussi propres et en

bon ordre que possible, et n'endgmmageront pas, volontai-

rement ou par négligence, l'une ou l'autre de ces diffé-

rentes installations.

(b) La Compagnie consent aussi & fournir des salles à

manger et des casiers complètement séparés des superficies

de travail au Service de l'Entretien.

(c) La salle & manger sera équipée avec la quantité néces-

saire de cafetières et de poêles à frire afin de répondre

aux besoins des employés durant le repas du midi et les

périodes de repos.

12.3 La Compagnie fournira des facilités de premiers soins et

autres fournitures médicales et les installera dans des

endroits accessibles aux upoyéd La Compagnie exige

que tout employé blessé rapporte :immédiatement son

accident & la clinique des premiers soins, afin de se con-

former aux exigences de la Loi des Accidents du Travail.

12.4 Les employés devront, en tout temps, observer les règle-

ments de sécurité et de préventidn des accidents établis

par la Compagnie de temps à autre.

|
"2.5 Un ouvrier nommé par le Syndicat pourra être présent aux

assemblées de Prévention des Accidents de l'usine. II

recevra deux jours de préavis qu'il doit assister à ces
assemblées, afin qu'il puisse se [préparer en conséquence.

(a) La Compagnie consent à fournir aux ‘employs du service
d'Entretien compris dans cette Convention Collective de
Travail, deux (2) chemises, deux (2) paires de pantalons
et trois (3) paires de salopetted durant chaque période
de douze (12) mois. La troisième paire sera remise seule-
ment sur réception d'une paire de salopettes endommagée.
De plus, pendant la même période de douze (12) mois, un
employé peut choisir un parka au lieu d'une combinaison
de chemises et pantalons ou salopettes d'une valeur Égale
au parka. La Compagnie fournira aussi une fois & chaque

période de douze (12) mois des souliers ou bottines de
sécurité jusqu'à une valeur maximale de $45.00 par employé.
Les employés doivent porter des souliers ou bottines de

sécurité lorsqu'au travail.

   
      
       

 

     

  

 

  

      

 

     

  
    

   

Ceci a pour but de protéger les vêtements personnels des

employés et le tout est inclus comme substitut de prime

pour travail salissant.

(b) La Compagnie fournira un maximum de quatre paires de

gants par année aux soudeurs. Des nouveaux gants seront
donnés à l'employé seulement sur remise des anciens.

   
-

La Compagnie convient de fournir à tous les autres
employés régis par cette Convention, les pièces de vête-
ments suivantes, durant chaque période de douze (12) mois.
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(a) Deux (2) pantalons et deux (7) chemises
ou .

(b) Deux (2) salopettes
ou

(ce) Un (1) pantalon, une (1) chemise et une (1) salopette

ou

(d) Un (1) parka.    
    

   
   

La Compagnie fournira aussi une fois à chaque période de

douze (12) mois des souliersoubottines de sAcurité

jusqu'& une valeur maximale detélPor emnloyé. Les

employés doivent porter des souliers ou bottines de

sécurité lorsqu'au travail.    
  

      

   
    
     

     

Ceci a pour but de protéger les vêtements personnels des

employés et est inclus comme substitut de prime pour

travail salissant.

  

La Compagnie et le Syndicat conviennent de former un

Comité de Sécurité et de Santé composé d'un nombre &gal

de représentants des emvloyés et de la direction pour

enquêter sur des accidents et deb questions ayant trait

à la santé et sécurité des employés de la Compagnie.

Les représentants des employés seront désignés par le

Syndicat et celui-ci en transmettra les noms à la Compa-

gnie par écrit.
   

La Compagnie transmettra au Comité de Sécurité et de Santé

toute information pertinente qui lui est connue concernant

l'identité des produits chimiques et des matières toxiques

employés dans le processus de raffinage ou produit par

celui-ci. Le Comité sera aussi informé des dangers connus

associés à de telles substances et des précautions &

prendre dans l'emploi et la manipulation de ces substances

  
  

    

  

  
    

   
  
  
  

    
  
    

   

ARTICLE 13 - VISITES MEDICALES

13.1 Les candidats à un premier emploi devront subir un examen

médical effectué par un médecin nommé par la Compagnie.

Pour devenir éligibles à un emploi ils devront passer cet

examen avec succès.
+
|

13.2 Avant que toute personne ne soit réembauchée à la suite

d'une mise-à-pied de plus de cent quatre-vingt (180)
jours consécutifs, elle devra fournir un certificat signé

par le médecin désigné par le Connagnie démontrant qu'elle

rencontre les normes physiques minimales que la Compagnie

exige pour effectuer le travail pour lequel elle doit
être réembauchée. Si ce médecin trouve qu'elle telle
personne ne rencontre pas les ir" minimales, le candi-    

    
    

    

    
    

  

dat peut & ses propres frais, subir un examen médical
effectué par un deuxième -mÉdecin|de son choix. Si un
tel deuxième médecin trouve que le candidat rencontre
les normes physiques minimales, alors, il sera examiné
par un troisième médecin accepté par le candidat et par
la Compagnie aux frais de la Compagnie. Le résultat de
l'examen de ce troisième médecin sera final et s’il est
jugé que l'ouvrier possède les qualifications physiques
minimales requises par la Compagnie, il deviendra alors
éligible à être réembauché, autrement il ne le sera pas.

 

  
  

    

13.3 Lorsqu'un employé retourne au travail après une absence
due & la maladie ou à un accident, la Compagnie peut lui
demander de subir un examen par un médecin désigné par la
Compagnie. Si ce médecin trouve que l'employé n'est pas
en état de retourner au travail, æ dernier pourra, à ses
frais, subir un examen effectué par un second médecin de

son choix. Si ce second médecin trouve que l'employé est

en état de retourner au travail, celui-ci subira alors un

examen effectué par un troisième médecin accepté par
l'employé et la Compagnie. Le coût sera divisé également
entre la Compagnie et le Syndicat et l'opinion du 3 ième

médecin sera finale et des copies du rapport du 3 ième
médecin seront envoyées à l'employé concerné ainsi qu'à

la Compagnie.
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ARTICLE 14 - RELATIONS NU TRAVAIL  
14.1 Tout employé de la Compagnie aura le privilège de

consulter la personne en charge du Service des Relations

Industrielles de la raffinerie, en rapport & tout problé-

me qui peut se présenter concernant son emploi ou toute

autre chose.

    
     

     
  

 

     

     

    
  
  

  
    
    

   
  

  

14.2 Il est toutefois entendu que tout grief doit être traité

conformément aux dispositions de la procédure de grief

établies dans cette convention.

  ARTICLE 15 - DIVERS

15.1 La Direction se réserve le droit d'embaucher son person-

nel technique ou des techniciens de l'extérieur tels que-

mais sans toutefois restreindre la généralité de ce qui

précède - ingénieur en instrumentation, contremaître en

instrumentation ou chimiste pour entretenir, réparer ou

accroître l'instrumentation, le leboratoire, les unités

de procédés ou toute autre installation de la raffinerie,

pourvu toutefois que l'embauche d'un tel personnel techni-

que ne déplacera pas un membre de l'Unité de Négociation.

15.2 Les employés du laboratoire accompliront tout travail se

rapportant à le propreté, ä l'entretien, etc., conformé-

ment aux habitudes de laboratoire et qui est habituelle-

ment effectué par des employés de laboratoire, en autant

que raisonnable.

Les employés du laboratoire devront laisser leur endroit

de travail en état de propreté et d'ordre.

  

  

      

 

         

   
   
     

    
      

  
     
  

Un employé du laboratoire ne devra, en aucun temps et

pour quelque raison que ce soit, laisser de l'équipement

en marche sans préalablement avertir son supérieur immé-

diat des conditions d'opération existantes. Si, après

avoir informé son supérieur de ces conditions il reçcit

instruction de laisser l'équipement, il sera alors dégagé

de toute responsabilité jusqu'à son retour.

sécurité, visant tous les employRs, seront affichées sur

le tableau d'affichage principal. Les employés pourront

aussi être informés de ces règles et réglementations par

tout autre moyen.

| .
15.4 Toutes les régles et Penenployhes y compris ceux de

|
Copies de ces avis seront envoyées au Syndicat par la

Compagnie. Les règlements s'appliquant ä des départements

ou des groupes plus restreints seront portés à l'attention

de ces derniers par Écrit, dans Le livre d'ordres (order

book) ou par toute autre méthode.
|

15.5 Le coût du renouvellement annuel des Certificats Gouverne-

mentaux nour les employés d'Eau-Vapeur (Boiler House) sera

remboursé par la Compagnie sur présentation d'un reçu

officiel du Gouvernement.

ARTICLE 16 - Avis

         
  
   
  
       

16.1 Tout avis à être donnF conformément aux dispositions de
cette Convention Collective de Travail, sera considéré

comme ayant été donné s'il est posté, affranchi et recom-
mandé, à l'adresse suivante:

(a) Pour la "Compagnie"

Vice-Président Raffinage,

Pétrofina Canada Inc.
Case Postale 50
Pointe-aux-Trembles, P.9.

H1B 5K2



    
  

Pour le "Syndicat"

  

      

  
   

  

Le Président,
Les Travailleurs Unis du Pétrole du Canada,
Local 3
Case Postale 2164
Dorval, Qué.

H9S 3K9

(ou à toute autre adresse indiquée par le Syndicat
par écrit.)

 

   

 

   
  
  

   
   

 

  
      

   

 

    
   

    
     
  

    

  
  

  
  
  
  
    

 

  

La date de réception de tout tel avis envoyé par la
poste sera considérée comme étant 24 heures après que

l'avis aura Été posté.

  L'une ou l'autre des adresses mentionnées plus haut
pourront être changées, en avertissant l'autre partie

par écrit.

  Une copie de tout avis envoyé à l'Unité de Négociation

sera postée au Syndicat à son adresse officielle durant
la même journée que l'avis est affiché. Aussi des copies
adressées au Président du Syndicat et au Secrétaire-
Trésorier seront laissées à l'entrée de la raffinerie ave

les cartes de présences.

ARTICLE 17 - DUREE DE LA CONVENTION  
Les parties conviennent que la présente convention
entre en vigueur le jour de sa signature (14 mars, 1980)
et se termine le 31 janvier 1982. -_—-

ARTICLE 18 - DISPOSITIONS GENERALES

18.1 (a) Cette Convention Collective de Travail constitue
un règlement complet et final à (putes les demandes,
requêtes ou propositions des deux parties aux présentes.
Toutefois, si l'une des narties désire amender ou renou-
veler cette Convention ou en négocier une nouvelle, elle
devra en informer l'autre partiepar écrit, dans les
quatre-ving dix (90) jours précAtHant l'expiration de
cette Convention Collective de Travail.

(b) Si un avis est donné conformément au varagranhe
(a) plus haut, les conditions d'emploi contenues dans
cette convention s'anpliqueront et continueront à
s'appliquer jusqu'à ce que une nouvelle convention soit

. 2signée.   
  

  

   

  

    
  

 

(¢) Les dispositions du paragraphe (b) ci-dessus sont
sans préjudice aux droits de l'uhe ou l'autre des parties
de demander que la nouvelle Convention Collective de

Travail soit, en tout ou en partie, rétroactive à la date
d'expiration de la présente Convention.

(d) Si un avis est donné conformément aux disvositions
du paragraphe (a) ci-dessus, les parties devront se
rencontrer dans les trente jours suivant la réception
de cet avis, afin de commencer les négociations.

     

  

     ARTICLE 19 - IMPRESSION ET TRADUCTION

    

      

      
 
 
       

19.1 Dans les deux mois suivant la signature de la présente
Convention, la Compagnie devra fournir à chaque emvloyé,
un exemplaire imprimé de la Convention, et en remettra
au Syndicat deux cents (200) conies.

19.2 Dans les cas de conflit d'interprétation entre les

textes anglais et français de cette Convention Collective,
le texte français prévaudra.

  
EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont accenté et signé
cette Convention & Pointe-aux-Trembles, P.0., ce 25 ième jour de
mars 1980.
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PETROF INA CANADA INC.
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PETROFINA CANADA

Le 25 mars 1980 LIVRE PAR COURRIER

Monsieur William T. Butcher
Président
Local 3
Les Travailleurs Unis du Pétrole
du Canada
C.P. 2164

Dorval, Qué.
H9S 3K9

Monsieur,

Ceci confirme que, et le protocole de retour au
travail, et le mémoire d'entente signés le
14 mars 1980 font partie de la présente Convention
Collective comme annexes "E" et "F” respectivement.

Bien à vous,

.

J.A. Dodd
Vice-Président
Fabriÿtation

W. T. Butcher
Président

Local 3
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ANNEXE "D"

AVIS DE REVOCATION D'ADHESION AU SYNDICAT

Pétrofina Canada Ltée
Pointe-aux-Trembles, Québec

Je, soussigné, vous informe par la présente que je
révoque mon adhésion au Syndicat.

Signature de l'employé.........

TÉMOÏN.......00500 000000000000 000000

Date.........….00000 000000 00 01 a0 000000

Cette formule doit être remplie en duplicata, une
copie devant être remise par l'employé au service

du Personnel l'autre copie au Secrétaire-Trésorier,
Travailleurs Unis du Pétrole du Canada, Local 3.
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ANNEXE "A"

GRILLE DES SALATRES
  

"an  

    

   
  

  

Classification
Unités de Fabrication

        

      
    

 

   
  

Premier opérateur suppléant .............000... 11.59

Opérateur - Plan de polyisobutyléne ...... .…... 10.95 11.88

Surveillant du tableau de contrôle ............ 10.80 11.72

Opérateur - E.E.U. .....+.++0s00000 000000000000 10.61 11.51

Deuxième opérateur ...….......0... esse 0000000000 10.40 11.28

Troisième opérateur .....…....….ss0000 0000000 [5.92 10.76

Aide - Plan de polyisobutylène ........ ee s0000 0 9.44 10.24

Quatrième opérateur ........400000 000000000000 9.29 10.08

Ouvrier des services auxiliaires 00000000

Département Eau-Vapeur

 

     

      

  

  
  
  
  
  
  

    
    

      

        
         

     
       
    

    

Opérateur des chaudières
avec Certificat Classe 2 00.000000 00000 11.59 12.58

Aide-opérateur des chaudières
avec Certificat Classe 3 .........0600000000 10.61 11.51

Deuxième aide-opérateur des chaudières
avec Certificat Classe b ......00.0000000000 9.22 10.00

Huileur, avec Certificat Classe 5 |
ou sans Certificat ....….....00….0 000000000000 8.20 8.90

Les employés qui obtiendront des certificats plus ‘avancés que celui
requis ci-dessus, seront payés 25$ de l'heure de vlus pour chacun
de ces certificats plus élevés; cette prime ne s'applique pas & un
certificat de 5e classe & la classification Huileyr.

Département des Instrumentations jàve-8 0

Technicien des Instruments ................... 18.09 [222 4322-7326

 

Compagnon mécanicien ......0++++400500000054000 11.45 12.k2

Instrumentiste ...........PP 9.62 10.44

Aide de 1ère catégorie .......040u 000000000000 8.95 9.71

Aide de 21¥®€ catégorie .....2...a ana aan . 8.30 9.01
Aide de 3ième catégorie .........RAR . 7.87 8.54

mamma

Salle des Pompes Principale

   Pompiste ..….......0.0000000RAReee. 11.59 12.58

Jaugeur .....0080000 0000000 002000 20 0 seu 0 ... 10.61 11.51

Aide-jaugeur ........000000000 0000000000 cera 9.50 10.31

Ouvrier des services auxiliaires ............. 8.20 8.90

Pont de Chargement des wagons citernes

  

 

Responsable du chargement ..............0..... 10.35 11.23

Quvrier du chargement ................ 100000 9.15 9.93

Ouvrier des services auxiliaires ........



Laboratoire

Technicien de Section

ancienneté de 2 ans et plus

ancienneté de l an .....

premiers 12 mois .......

Technicien de jour ...
ére

Technicien d'équipe 1 catégorie .....

Aide-technicien d'équipe ..

Préposé & l'échantillonnage

Préposé à l'échantillonnage
(premiers 6 mois)

Service d'entretien

Mécaniciens en Tuyauterie, Soudeurs,
Chaudronniers, Mécaniciens, Electriciens,
Machinistes, Mécaniciens en Isolement et

Menuisiers

Mécanicien 1êre catégorie ....... cee 12.42

Mécanicien gième catégorie ..... . . 10.54

Mécanicien 3ième catégorie ........0.... . 9.71

Aide .......001 0 ao 0000000 0000000 0 “en 8.90

Journalier (ouvrier non-qualifié) ...... A. [ 8.54

Les hommes de métier, incluant l'instrumentation, promus temporairement
È la position de "Chef d'Equipe" (lead-hand) recevront une nrime de 756
de l'heure pour la période de temps vendant laquelle ils agiront dans
cette dite capacité.

 


